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réseau public existant (fourreaux)

domaine privé - maison existantedomaine privé - maison neuve droit du terrain
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DOMAINE PUBLIC

Regard 30x30 en limite de parcelle

Raccordement du domaine privé jusqu’à la limite de 
parcelle : à la charge du propriétaire de la parcelle 

Délimitation réglementaire droit du terrain

réseau public à créer au droit du terrain : à la 
charge du propriétaire de la parcelle

réseau public à créer : à la charge de 
Vendée Numérique 


